


 
Pouvoirs : 
Mme Annick FAY donne pouvoir à M. Eric BERLIVET,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
Mme Corinne L'HARMET-ODIN donne pouvoir à M. Claude LIOGIER,  
Mme Caroline MONTAGNIER donne pouvoir à Mme Brigitte MASSON,  
M. Alain SCHNEIDER donne pouvoir à Mme Fabienne PERRIN,  
Mme Marie-Hélène THOMAS donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
Mme Anne-Françoise VIALLON donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à M. Paul CORRIERAS 
 
 
Membres titulaires absents excusés : 
Mme Nicole AUBOURDY, Mme Nora BERROUKECHE, M. Lionel BOUCHER,  
M. Henri BOUTHEON, Mme Marie-Christine BUFFARD, M. Paul CELLE,  
M. Denis CHAMBE, Mme Viviane COGNASSE, M. Jean-Noël CORNUT,  
M. Gabriel DE PEYRECAVE, Mme Marie-Dominique FAURE, M. Marc FAURE,  
M. Pierre FAYOL NOIRETERRE, M. Christian FAYOLLE, M. Luc FRANCOIS,  
M. André FRIEDENBERG, M. Daniel JACQUEMET, Mme Raphaëlle JEANSON,  
Mme Laurence JUBAN, Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT, M. Olivier LONGEON,  
M. Julien LUYA, M. Pascal MAJONCHI, Mme Pascale MARRON, M. Yves MORAND,  
Mme Djida OUCHAOUA, M. Florent PIGEON, Mme Alexandra RIBEIRO CUSTODIO,  
Mme Christiane RIVIERE, M. Marc ROSIER, Mme Monique ROVERA, M. Lionel SAUGUES, 
M. Jean-Claude SCHALK, Mme Nadia SEMACHE, M. Gilbert SOULIER, M. Gérard TARDY, 
M. Georges ZIEGLER   
 
 
Secrétaire de Séance :  
M. Marc CHASSAUBENE 



 
 

 

 

 

 

 
 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 20 DECEMBRE 2018 
 

POURSUITE DES OPERATIONS DECIDEES PAR LA COMMUNE DE LA 
FOUILLOUSE 
 
 
 

Dans le cadre du processus de transformation de Saint-Etienne Métropole en Communauté 
Urbaine, de nombreuses compétences ont été transférées par arrêté préfectoral du  
10 août 2015. 
 
Depuis le 31 décembre 2015, Saint-Etienne Métropole exerce effectivement l’ensemble de 
ces compétences, notamment en matière de voirie et réseaux. 
 
En application des articles L5215-29 et R5215-3 et suivants du code général des collectivités 
territoriales, les conditions dans lesquelles sont poursuivies les opérations décidées par les 
communes avant le transfert des compétences sont fixées par délibérations concordantes de 
l’organe délibérant de la Métropole et des Conseils Municipaux. 
 
L’article R5215-4 du code général des collectivités territoriales précise qu’est considérée 
comme décidée l’opération dont l’avant-projet et le plan de financement ont été adoptés par 
une délibération du Conseil Municipal, le commencement d’exécution étant constitué par la 
notification du marché. Toutefois, ce même article prévoit également la possibilité de déroger 
à ces règles par accord amiable entre la commune et la Métropole. 
 
Suite à la demande de la commune de La Fouillouse qui a engagé depuis longtemps une 
réflexion d’aménagement de son centre-bourg - rue Croix de Mission comme l’atteste une 
étude urbaine de 2012, il est ainsi proposé de retenir que cette opération d’aménagement du 
centre-bourg – rue Croix de Mission sera poursuivie et financée intégralement par la 
commune de La Fouillouse. 
 
Après délibérations concordantes du Conseil Municipal et du Conseil Métropolitain, la 
poursuite ou le transfert des opérations visées sera effectif en application des dispositions 
législatives et règlementaires en vigueur. 
 
L’ensemble des ouvrages réalisés par la commune devient la propriété de Saint-Etienne 
Métropole à compter de la date de leur réception définitive. 
 
 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré, valide la proposition d’autoriser la 
commune de La Fouillouse à poursuivre et à financer elle-même l’opération 
d’aménagement du centre-bourg – rue Croix de Mission. 

 
 
 



 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 
 
 
 

 
 
 


